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O B L I G A T I O N  D ' A N N O N C E  D E  P E R S O N N E L  

INTITULÉ 

Le parlement a décidé d'abolir l'article 136 RAVS en date du 20 avril 2016. 

D'une part l'annonce des nouveaux collaborateurs au cours de l'année, dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de la prise de fonction a été annulée, d'autre part l'établissement d'un certificat 
d'assurance, par lequel était attesté auparavant l'affiliation à une caisse de compensation. 

ENTRÉE EN VIGUEUR 

Cette modification du Règlement sur l'assurance-vieillesse et survivants (RAVS) est entrée en vigueur 
le 1er juin 2016. 

RECCOMANDATIONE 

La pratique actuelle concernant l'annonce obligatoire du personnel a fait ses preuves. De ce fait, nous 
vous prions de bien vouloir continuer à procéder à l'annonce de nouveaux collaborateurs comme jus-
qu'à présent. Ci-après, vous trouvez les avantages de cette pratique: 

- La base de données de vos employés est constamment à jour. Le contrôle des dates de naissance 
et sexe de vos employés ne sera pas effectué seulement lors de la transmission de la déclaration 
de salaire en début d'année, mais sur la base de l'annonce faite dans les 30 jours à partir de la 
date d'entrée. D'éventuelles corrections dans votre système salarial pourront être entreprises dans 
un délai convenable. 

- Le certificat d'assurance sert également de preuve de l'annonce AVS pour l'employé. 

- Vous assurez que les indemnités journalières APG et indemnités de maternité soient traitées sans 
besoin de clarifications supplémentaires. Afin de permettre le versement d'allocations familiales 
aux nouveaux collaborateurs, un compte individuel doit également être ouvert auprès de la caisse. 

COMPLÉMENT D'INFORMATION 

L'obligation d'annonce relative à la sortie des collaborateurs percevant des prestations de la caisse 
d'allocations familiales est exemptée de ceci. Dans ce cas de figure, nous avons besoin de l'annonce 
de sortie immédiate, comme jusqu'à présent. 
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